
. Bois d'Arcy 
� 

Règlement intérieur des Comités consultatifs de la commune de Bois d' Arcy 

Préambule: 

Par délibération en date du 15 novembre 2022, le Conseil municipal de la commune de Bois 

d'Arcy a créé des comités consultatifs destinés à être consultés sur tout problème d'intérêt 

communal, concernant tout ou partie du territoire de la commune, avec pour objectif 

d'améliorer la démocratie locale. 

Ces comités, bien que présidés par un élu désigné par Monsieur le Maire, peuvent être 

composés de personnes n'appartenant pas au Conseil municipal. 

La participation à ces comités de membres non élus, sur la base du volontariat, a 

notamment pour but 

D'enrichir l'orientation de l'action municipale grâce aux propositions émises, 

De permettre l'émergence de projets à l'initiative de citoyens, 

De faire bénéficier la commune de l'expérience des habitants de Bois d'Arcy, de leurs 

compétences et de leur connaissance. 

Les comités ainsi créés par délibération en date du 15 novembre 2022 ont pour thématiques 

les sujets suivants 

« Développement durable/ville intelligente et innovations », 

« Mobilités», 

«Familles», 

« Culture et évènementiel », 

« Solidarités et santé», 

« Développement économique », 

« Environnement, cadre de vie/travaux et urbanisme ». 

« Jeunesse et sports ». 

Le présent règlement intérieur a pour vocation de régir les conditions d'organisation, de 

composition et de fonctionnement de ces comités. 
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